
 

Lannion, le 19 avril 2023 

 

Maires des communes de 

Lannion-Trégor Communauté du 

bassin versant du Léguer 

Maire de Guerlesquin 

 

N/Réf. : ABD/JG/CM/JB/SL/2023-CS-0065 
 

Direction : Environnement, aménagement et économie agricole 
Dossier suivi par : Samuel Jouon 
Ligne directe : 02.96.05.09.22 
Courriel : samuel.jouon@lannion-tregor.com 

 

Objet : Participation au projet d’Atlas socio-culturel du Léguer 

 

Madame le Maire, Monsieur le Maire, 

Dans le cadre du programme d’action du bassin versant Vallée du Léguer, la réalisation d’un atlas socio-
culturel des rivières vient d’être lancé. En effet, nous avons été retenus avec 3 autres territoires 
bretons pour réaliser ce projet, suite à un appel à candidature de la Région Bretagne.  

Les financements obtenus (2023-2024), vont permettre de mener des actions, dont : 

- La production et le partage de témoignages du lien entre les habitants et la vallée du Léguer 
en prenant appui tant sur l’histoire que l’actualité 

- L’installation de bornes interactives d’identification des ruisseaux de la vallée du Léguer et 
d’éléments patrimoniaux liés à l’eau 

Pour mener à bien ces actions, les porteurs de ce projet (Lannion-Trégor Communauté, avec 
Guingamp-Paimpol Agglomération, Morlaix Communauté et le Syndicat de Goas Koll Traou Long), 
souhaitent une démarche participative avec l’implication des habitants du bassin versant.  

Nous proposons donc que vous puissiez relayer cette information et faire remonter les noms de 
volontaires (de tous âges et profils), pour participer à des temps d’échanges, des ateliers d’écritures, 
ou encore à la création de cartes « sensibles » autour de leurs liens avec le Léguer et ses affluents. Ce 
travail sera mené en tissant des liens avec le label « Site Rivières Sauvages » et « le Léguer en fête ». 

Pour le volet qui prévoit la fourniture de bornes avec le nom de cours d’eau et d’éléments de 
patrimoine lié à l’eau, la participation des communes est indispensable. Il fait suite à un premier travail 
initié en 2018-2019 que nous allons pouvoir concrétiser grâce au financement obtenu. Merci d’avance 
de vous rendre disponible auprès des personnes qui reprendront contact avec vous à ce sujet. 

Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir, Madame le Maire, Monsieur le Maire, 
nos salutations les meilleures et les plus cordiales.  

 

Madame Annie Bras-Denis, Messieurs Jean-Pierre Giuntini, Guy Pennec et Jean-Yves Le Corre 

Présidente et vice-présidents du comité de pilotage du bassin versant Vallée du Léguer 


